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— privilège relatif au paiement des salaires et de
l’indemnité de congés payés en cas de faillite ou de
règlement judiciaire tel qu’il est prévu par la loi sur les
relations de travail sus-visée;

— privilège des salaires des entrepreneurs effectuant
des travaux ou des sous-traitants ou sous-commandiers
agréés par le service  contractant;

— privilège du Trésor;

— privilège des propriétaires des terrains occupés pour
cause d’utilité publique.

12 – Les sous-traitants et sous-commandiers peuvent
donner en nantissement à concurrence de la valeur des
prestations qu’ils exécutent tout ou partie de leurs
créances dans les conditions prévues au présent article.
A cet effet, la copie certifiée conforme de l’original du
marché et, le cas échéant, de l’avenant doit être remise à
chaque sous-commandier ou sous-traitant. 

Art. 98. — La caisse de garantie des marchés publics
peut intervenir dans le financement des marchés publics
pour en faciliter l’exécution, notamment par le paiement
des situations et/ou factures, au titre de la mobilisation des
créances des entreprises titulaires de marchés publics ainsi
que :

1 – En préfinancement pour améliorer la trésorerie du
titulaire du marché avant que le service contractant ne lui
reconnaisse des droits à paiement ;

2 – En crédit de mobilisation de droits acquis ;

3 – En garantie pour les avances exceptionnelles
consenties sur nantissement des différents types de
marchés passés par les entités visées à l’article 2 du
présent décret.

Sous-section 2

De la résiliation

Art. 99. — En cas d’inexécution de ses obligations, le
cocontractant est mis en demeure, par le service
contractant, d’avoir à remplir ses engagements
contractuels dans un délai déterminé.

Faute par le cocontractant de remédier à la carence qui lui
est imputable dans le délai fixé par la mise en demeure
prévue ci-dessus, le service contractant peut, unilatéralement,
procéder à la résiliation du marché.

Le service contractant ne peut se voir opposer la
résiliation du marché lors de la mise en œuvre, par ses
soins, des clauses contractuelles de garanties et des
poursuites tendant à la réparation du préjudice qu’il a subi
par la faute de son cocontractant.

Les mentions à porter dans la mise en demeure, ainsi
que les délais de sa publication sous forme d’annonces
légales, seront précisés par arrêté du ministre chargé des
finances.

Art. 100. — Outre la résiliation unilatérale visée à
l’article 99 ci-dessus, il peut-être également procédé à la
résiliation contractuelle du marché dans les conditions
expressément prévues à cet effet.

En cas de résiliation, ,d’un commun accord, d’un
marché en cours d’exécution, le document de résiliation
signé des deux parties doit prévoir la reddition des
comptes établis en fonction des travaux exécutés, des
travaux restant à effectuer, et de la mise en œuvre, d’une
manière générale, de l’ensemble des clauses du marché.

Sous-section 3

Du règlement des litiges

Art. 101. — Outre les droits de recours prévus par la
législation en vigueur, le soumissionnaire qui conteste le
choix opéré par le service contractant dans le cadre d’un
avis d’appel d’offres, peut introduire un recours dans les
dix (10) jours à compter de la publication de l’avis
d’attribution provisoire du marché, auprès de la
commission des marchés compétente, dans la limite des
seuils fixés aux articles 121 et 130 ci-dessous.

La commission des marchés compétente donne un avis
dans un délai de quinze (15) jours, à compter de
l’expiration du délai de dix (10) jours fixé ci-dessus.

Cet avis est notifié au service contractant et au
requérant.

Le projet de marché ne peut-être soumis à l’examen de
la commission des marchés compétente qu’au terme d’un
délai de trente (30) jours à compter de la date de
publication de l’avis d’attribution provisoire du marché,
correspondant aux délai impartis respectivement, au
recours, à l’examen du recours par la commission des
marchés compétente et à la notification.

En cas de recours, la commission des marchés
compétente, dont la composition est fixée par les
articles 119,120 et 122 ci-dessous, se réunit en présence
du représentant du service contractant avec voix
consultative.

Art. 102. — Les litiges nés à l’occasion de l’exécution
du marché sont réglés dans le cadre des dispositions
législatives et réglementaires en vigueur.

Sans préjudice de l’application de ces dispositions, le
service contractant doit, néanmoins, rechercher une
solution amiable aux litiges nés de  l’exécution de ces
marchés chaque fois que cette solution permet :

— de retrouver un équilibre des charges incombant à
chacune des parties ;

— d’aboutir à une réalisation plus rapide de l’objet du
marché ;

— d’obtenir un règlement définitif plus rapide et moins
onéreux.

En cas d’accord des deux parties, celui-ci fera l’objet
d’une décision du ministre, du wali ou du président de
l’assemblé populaire communale selon la nature des
dépenses à engager dans le marché.

Cette décision est exécutoire, nonobstant l’absence de
visa de l’organe de contrôle externe a priori.

Le partenaire cocontractant peut introduire, avant toute
action en justice, un recours auprès de la commission
nationale des marchés, qui donne lieu, dans les 30 jours à
compter de son introduction, à une décision.


